
A l’entrée de la joie majeure !

Il est rappelé au Bné Israël les treize matériaux qu’ils doivent 
apporter en contribution  : de l’or, de l’argent et du cuivre  ; 
de la laine teinte en rouge, bleu, violet ; du lin, des poils de 
chèvre, des peaux animales, du bois, de l’huile d’olive, des 
épices et des pierres précieuses, à partir desquels, dit D.ieu 
à Moché, « ils Me feront un Sanctuaire et Je résiderai parmi 
eux ».
Moché reçoit, au sommet du Mont Sinaï, les instructions 
détaillées sur la façon de construire cette résidence pour 
D.ieu, de manière à ce qu’elle puisse être immédiatement dé-
montée, transportée et réassemblée, au cours du voyage du 
peuple dans le désert.
Dans la chambre la plus intérieure du Sanctuaire, derrière un 
rideau tissé avec art, se trouvait l’Arche contenant les Tables 
de la Loi, gravées des Dix Commandements. Sur le couvercle 
de l’Arche, se tenaient deux anges enlacés, en or pur. Dans la 
chambre extérieure, s’élevait la Menorah à sept branches et 
était dressée la table sur laquelle étaient disposés « les pains 
de proposition ».
Les trois murs du Sanctuaire étaient fixés à partir de qua-
rante-huit planches de bois. Chacune d’elles était plaquée 
d’or et soutenue par une paire de socles en argent. Le toit 
était constitué de trois couvertures : a) des tapisseries de lin 
et de laine multicolores, b) une couverture de poils de chèvre, 
c) une couverture de peaux de taureau et de Ta’hach. Devant 
le Sanctuaire était tendu un écran brodé, tenu par cinq piliers.
Autour du Sanctuaire et de l’autel de cuivre, placé devant, 
des rideaux de lin pendaient, soutenus par soixante piliers de 
bois, avec des crochets et des garnitures en argent, renforcés 
par des piquets en cuivre.

Du bois et de la terre
Qu’est-ce qui est plus grand : étudier ou agir ? Le Talmud 
évoque un débat entre les Sages sur cette question. Et la 
conclusion à laquelle ils arrivent est qu’ « étudier est plus 
grand car l’étude conduit à l’action. »
L’étude consiste à développer et perfectionner la personne 
alors que l’action signifie soumettre l’être à l’action en 
cours. Cette question exprime donc l’une des questions es-
sentielles de la vie : à quoi l’homme doit-il aspirer : à s’amé-
liorer lui-même ou à s’investir dans un idéal supérieur, servir 
son Créateur ?
Il est caractéristique que le Talmud ne par ‘Haïm Chnéor Nisenbaum
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Les noms des mois défilent et chacun d’eux est comme un 
étendard claquant au grand vent du temps qui passe. Cha-
cun d’eux est précieux et chacun laisse son empreinte sur 
l’âme et le cœur de chacun. Dans cette grande et noble pa-
rade, apparaissent ainsi des instants plus solennels, d’autres 
plus majestueux et d’autres encore qui nous entraînent 
dans un tourbillon de victoire. Nous y voici : le mois d’Adar 
a commencé. Se contenter de dire qu’il est le mois de la joie 
est sans doute en réduire la portée car ce serait comme lui 
coller une étiquette, toute précieuse qu’elle soit, parmi bien 
d’autres. Adar est en fait le mois de la joie majeure, celle 
qui transforme ce qu’elle touche, pénètre chacun et le trans-
porte. Si tous les jours connaissent la joie, si tous les mois 
l’affirment à leur manière, Adar lui donne expression écla-
tante. Il est le temps où on la vit en chacun de ses instants.
Cette année présente évidemment une particularité. Adar 
est dédoublé et, plus précisément, nous entrons à présent 
dans le mois d’Adar I. Du reste, pour cette raison, la fête de 
Pourim n’interviendra que dans un mois et demi environ, en 
Adar II. Certes, la joie infinie dont il est question ici a pour 
origine cette fête. Or, voici qu’elle arrive durant le deuxième 
Adar et non au cours de celui-ci. Cela est-il de nature à di-
minuer l’allégresse qui monte ? Justement, il n’y a pas ici 
de manque inattendu ou de réduction de l’espoir. En fait, le 
calendrier s’est chargé d’étendre cette plage de bonheur. Si, 
en année simple, la joie n’explose que pendant quatre se-
maines, cette fois, c’est pendant huit semaines qu’elle élè-
vera toutes les âmes.
L’idée est essentielle. Dans un monde parfois anxiogène, en 
tous cas trop souvent terne, la couleur de la vie est un élé-
ment irremplaçable. Une vieille image guerrière est toujours 
tapie au fond des mémoires : celle d’une armée qui part au 
combat tandis que les soldats qui la composent ont sur les 
lèvres un chant entraînant. Dans un moment grave comme 
celui-ci, est-ce la place du chant et de la joie  ? C’est que 
celle-ci est déjà porteuse d’une promesse de victoire. Nous 
sommes les bien pacifiques soldats d’une armée essentielle, 
dont les seules et invincibles armes sont la conscience, la 
connaissance et la fidélité. Peu importent les obstacles, l’en-
thousiasme emportera tout sur son passage. Décidément, 
laissons Adar claquer au vent !
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HORAIRES D’ENTRÉE & SORTIE DE 

CHABBAT TEROUMAH
PARIS • ÎLE-DE-FRANCE

Entrée : 17h 41
Sortie : 18h 50

Bordeaux 18.02
Grenoble 17.36
Lille 17.33
Lyon 17.38

Marseille 17.41
Montpellier 17.46
Nancy 17.26
Nantes 18.00

Nice 17.32
Rouen 17.44
Strasbourg 17.20
Toulouse 17.56

 A partir du dimanche 3 février 2019    Pose des Téfilines : 7h 14  Heure limite du Chema : 10h 41      Roch 'Hodech Adar I : mardi 5 et mercredi 6 février 2019



Etude du RAMBAM
Extrait 
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Une étude 
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instaurée par 
le Rabbi pour 
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• DIMANCHE 3 FÉVRIER – 28 CHEVAT
Mitsva négative n° 74: Il est interdit à tout étranger (toute per-
sonne qui n'est pas un descendant d'Aharon) de faire le service 
au Temple.
Mitsva positive n° 61 : Il s'agit du commandement nous enjoi-
gnant de n'apporter à l'Eternel que des offrandes parfaites en 
leur genre, exemptes de tous défauts.
Mitsva négative n° 91: C'est l'interdiction qui nous est faite de 
consacrer un animal présentant un défaut sur l'autel.
Mitsva négative n° 92: C'est l'interdiction qui nous est faite 
d'égorger, en vue du sacrifice, des bêtes présentant un défaut.
Mitsva négative n° 93: C'est l'interdiction qui nous est faite 
d'asperger sur l'autel avec le sang de bêtes présentant un dé-
faut.

réponde pas à cette problématique en 
prenant position pour l’une des deux ap-
proches mais signifie que les deux sont 
justes. 
L’amélioration personnelle est l’aspect le 
plus « grand », le plus « dominant » dans 
notre vie. Nous y consacrons la majeure 
partie de notre temps, de nos occupa-
tions, de nos aptitudes. Mais ce n’est 
pas une fin en soi. Le but de cet effort 
est d’améliorer et de mieux servir le but 
de notre création.
Autrement dit, il y a deux phases dans 
notre existence. La première commence 
à notre naissance et se poursuit au 
cours de nos années de formation. Nous 
savons que le but en est de se dépasser 
et de se consacrer à aspirer à quelque 
chose de plus grand. Et cette connais-
sance soutient notre vie tout comme 
de solides fondations soutiennent un 
édifice. Toutefois, c’est la réalisation de 
l’édifice lui-même qui constitue l’aspect 
visible et dominant de notre existence. 
En fin de compte pourtant, nous attei-
gnons un stade où «  l’action  » devient 
le trait prédominant de notre vie et où 
«  l’étude  » ne sert que de support et 
d’aide pour accomplir ce dessein.

La maison modèle
Deux structures, la première construite 
essentiellement à partir de bois et la 
seconde essentiellement en pierre, re-
présentent ces deux phases de notre 
mission dans la vie.
Peu de temps après le Don de la Torah au 
Mont Sinaï, D.ieu ordonna à Moché : « Ils 
Me feront un Sanctuaire et Je résiderai 
parmi eux  ». Selon les enseignements 
de la ‘Hassidout, ces mots expriment le 
but divin de la Création : D.ieu « désirait 
une demeure pour Lui dans le royaume 
d’ici-bas  », c’est-à-dire au cœur même 
de l’existence matérielle.
L’on y parvient, au niveau individuel, 
par l’accomplissement des Mitsvot de 
la Torah, pour servir D.ieu au moyen de 
divers éléments du monde physique. 
L’on donne de l’argent à la Tsédaka, l’on 
utilise du grain de blé pour fabriquer les 
Matsot de Pessa’h, de la peau d’animal 

pour les Tefiline, de la laine pour les Tsit-
sit, etc.
Mais cela va encore plus loin : quand une 
personne consacre sa vie à observer les 
Mitsvot, tout ce qui soutient cette vie : la 
nourriture qu’elle consomme, les habits 
qu’elle porte, l’énergie qu’elle utilise, 
tout est impliqué dans la réalisation de 
ce but suprême.
C’est ainsi que le monde matériel d’ici-
bas est transformé en une résidence 
pour D.ieu, en un environnement qui 
sert la Volonté divine et exprime Sa ré-
alité omniprésente.
Au niveau de la communauté, le Peuple 
d’Israël construisit une «  maison pour 
D.ieu  » sous la forme d’un Sanctuaire. 
Sous l’injonction divine, différents ma-
tériaux furent utilisés pour construire ce 
qui serait le siège de Sa présence mani-
feste dans le monde matériel. Bien que 
D.ieu soit partout, c’est le lieu qu’Il choi-
sit pour imprégner, de manière visible, 
la matérialité. C’était une « résidence » 
qui représentait la fonction ultime de 
chaque élément physique.

Le Tabernacle et le Temple
De même qu’il existe deux phases dans 
le labeur de la vie de l’homme, ainsi en 
va-t-il pour l’expression collective de la 
mission de l’humanité : le Sanctuaire.
Tout d’abord, fut érigé le Tabernacle, 
le Michkane, Sanctuaire portatif que 
le peuple transporta tout au long de 
son périple de quarante ans dans le 
désert. Puis, une fois qu’ils furent éta-
blis en Terre Sainte, ils procédèrent à la 
construction du saint Temple, le Beth 
Hamikdach, de Jérusalem. 
C’est dans la construction qu’apparaît 
la différence. Le Tabernacle avait un sol 
de terre sur lequel étaient plantés « les 
socles de fondation  », faits en argent. 
Ils supportaient les panneaux des murs 
faits de bois de cèdre. Le toit consistait 
en trois couches de couvertures : des ta-
pisseries de laine et de poils de chèvre et 
une couverture de peau animale.
Par ailleurs, le Temple était entièrement 
fait de terre et de pierre, depuis le sol en 
marbre, les murs en pierre, jusqu’au toit 

en mortier. Il comportait du bois, sous 
forme de piliers porteurs mais ils étaient 
implantés dans de la pierre et du ciment. 
De fait, il était interdit que la plus petite 
partie de ces piliers n’apparaisse à l’ex-
térieur et soit visible.
Ainsi, le Tabernacle possédait-il à la fois 
des minéraux sans vie (de la terre, du 
métal, etc.) et des produits de la vie ani-
male et végétale. En fait, les couches de 
ces matériaux reflétaient leur hiérarchie 
dans l’univers. Au-dessous, se trou-
vaient les éléments issus du monde mi-
néral. Au-dessus, se tenaient les murs de 
la structure, provenant du règne végétal. 
Et sur le dessus les couvertures venant 
du règne animal.
A l’opposé, le Temple n’était construit 
que de matériaux qui provenaient 
presque tous d’origine inanimée. Le bois 
y était secondaire et ne servait que de 
support, complètement recouvert de 
pierre.
Dans le microsome, cela représente 
l’être humain, l’élément inanimé de 
notre aptitude au sacrifice de soi, à la 
dévotion, au service et à l’action.
L’élément végétal et l’élément animal 
correspondent au pouvoir de grandir et 
de se développer, à notre vie émotion-
nelle et intellectuelle.
Dans le Tabernacle, qui représente les 
étapes initiales de notre mission dans 
la vie, tous ces éléments sont mis en 
évidence. L’accent est mis sur nos fa-
cultés « supérieures » intellectuelles et 
émotionnelles. Il est vrai que tout repose 
sur le fondement de la soumission à la 
volonté divine mais l’édifice construit 
sur ces bases est le développement et la 
réalisation du potentiel humain.
Mais en dernier ressort, nous nous dé-
veloppons pour exprimer visiblement 
l’intention ultime de servir notre Créa-
teur. Le Temple contient également des 
éléments qui se développent mais ils 
sont couverts par ce qui représente l’ab-
négation. Ils ne servent que de moyens 
pour mieux accomplir la Volonté divine.  
Dans l’ensemble de l’édifice, nous ne 
voyons que la « pierre » et «  la terre » 
de l’action.

• LUNDI 4 FÉVRIER – 29 CHEVAT
Mitsva négative n° 94: C'est l'interdiction qui nous a été faite de 
faire brûler sur l’autel les parties d'un animal présentant un dé-
faut.
Mitsva négative n° 95: C'est l'interdiction qui nous est faite d'of-
frir en sacrifice une bête présentant un défaut passager.
Mitsva négative n° 96: C'est l'interdiction qui nous est faite d'of-
frir en sacrifice, de la part d'un non-Juif, une bête frappée d'un 
défaut.
Mitsva négative n° 97: C'est l'interdiction qui nous est faite de 
mutiler une bête destinée à être sacrifiée.
Mitsva positive n° 86: Il s'agit du commandement qui nous a été 
enjoint de racheter toute bête destinée au sacrifice présentant un 
défaut, la rendant ainsi apte à un usage ordinaire et permettant 
son abattage rituel et sa consommation.



La Sidra de la Semaine est une publication hebdomadaire éditée par “La Régie Lamartine” 102 Av. des Champs-Elysées - 75008 Paris  |  Directeur de la publication: Y. Benhamou 
Impression: Imprimerie de Chabrol: 189 rue d’Aubervilliers-75018 Paris  |  Tiré à 35.000 exemplaires Diffusé par e-mail à 20.000 ex  |  ISSN 1762 - 5440

LE BON PRÉNOM
«  L’opération de la vésicule biliaire a 
réussi  !  » annonça triomphalement le 
chirurgien à Mme Golda Wolff, qui at-
tendait avec angoisse dans la salle atte-
nante au bloc opératoire.
Elle leva les yeux de son livre de Tehilim 
(Psaumes) et poussa un soupir de sou-
lagement.
On était en 1949. Quelques jours plus 
tard, le patient put rentrer chez lui en Flo-
ride. Mais la convalescence ne se passa 
pas facilement et les douleurs reprirent 
de plus belle. Au point que Yossef Wolff 
ne pouvait plus ni s’asseoir ni se coucher 
tant la cicatrice avait enflé. A l’hôpital, 
on constata une grosse infection qu’on 
tenta de soigner avec des médicaments 
très puissants mais la situation ne faisait 
qu’empirer : les médecins durent annon-
cer à Mme Wolff que son mari n’avait 
plus que quelques heures à vivre !
Les membres de la famille ne compre-
naient pas  : comment une opération 
qui avait réussi avait-elle pu dégénérer  
ainsi ?
Le gendre de M. Wolff, Yehouda Leib 
Schleifer téléphona au secrétariat de 
Rabbi Yossef Its’hak (le précédent Rab-
bi de Loubavitch) à Brooklyn. D’une voix 
brisée, il sollicita une bénédiction pour 
son beau-père. A sa grande joie, le Rabbi 
lui fit transmettre qu’il guérirait complè-

tement mais il y mettait une condition : il 
fallait rajouter au malade le prénom Ze-
lig et l’appeler dorénavant Yossef Zelig. 
Bien entendu, la famille accepta et, dès 
la lecture suivante de la Torah à la syna-
gogue, on pria pour la guérison immé-
diate et complète de Yossef Zelig.
L’amélioration fut spectaculaire : la fièvre 
descendit et le malade fut de nouveau 
en mesure de communiquer avec ses 
proches. Le lendemain il s’assit sans 
effort puis marcha. Trois jours plus tard 
il put rentrer chez lui… Les médecins 
étaient abasourdis devant ce véritable 
miracle médical.
Yossef Zelig reprit très rapidement ses 
activités : au bout d’un mois, il prit ren-
dez-vous chez l’un de ses anciens doc-
teurs qui l’avait encouragé quand il était 
si faible mais qui, depuis, avait quitté la 
Floride. 
Quand le médecin apprit par sa secré-
taire qu’un certain Yossef Wolff comptait 
dans la liste de ses patients du jour, il re-
marqua  : « Ce nom me rappelle un an-
cien patient qui n’est sûrement plus en 
vie vu la gravité de sa maladie d’alors… » 
Quelle ne fut pas sa surprise quand 
Yossef Zelig entra en souriant dans son 
bureau ! « C’est un miracle ! » bredouil-
la-t-il !
Le temps passa et Yossef Zelig avait 
presqu’oublié cet épisode tragique de sa 
vie.
Un jour, il se rendit à l’enterrement d’un 
proche parent et cela lui rappela bien 
sûr combien il devait être reconnaissant 
envers le Maître du monde qui l’avait 
épargné quand il était si malade.
Après la lecture des prières et du Kaddi-
ch à la mémoire du défunt, l’assemblée 
se dispersa tandis que Yossef Zelig res-
tait perdu dans ses pensées. Puis il se 
souvint que sa grand-mère, Sassia, était 
justement enterrée non loin de là et que 
ce serait une bonne chose que de se re-
cueillir près de sa tombe : elle avait tou-
jours eu pour lui une affection spéciale 
car il portait le nom du défunt père de 
Sassia, Yossef.
Il marcha rapidement entre les rangées 
de tombes puis arriva devant celle de 
sa chère grand-mère. Machinalement, 
il déchiffra les lettres gravées et encore 

bien visibles de la pierre tombale et eut 
un choc  : comment se faisait-il qu’il 
n’avait jamais remarqué cela ? Il relisait 
les mots encore et encore pour s’assu-
rer que son imagination ne lui jouait pas 
des tours. Il respira profondément  : sur 
la pierre étaient inscrits les mots  : «  Ici 
repose Sassia fille de Yossef Zelig ! »
Ainsi donc, bien que ses parents aient 
voulu lui attribuer le prénom de son 
arrière-grand-père, ils avaient oublié le 
prénom complet et ne lui avaient donné 
que la moitié de ce nom !
Bénéficiant certainement d’une inspira-
tion Divine, le Rabbi (précédent) avait su 
remplir le manque  : les lettres gravées 
sur le granit funéraire ne laissaient au-
cun doute !
Maintenant il comprenait pourquoi le 
Rabbi lui avait demandé de rajouter ce 
prénom plutôt que Raphaël ou ‘Haïm 
qu’on donne habituellement dans ces 
cas-là…
Mme Golda Wolff, qui raconta par la 
suite cette histoire, précisa que jamais 
auparavant son mari n’avait écrit au Rab-
bi précédent ! Et certainement pas son 
arrière-grand-père !
«  Le Rabbi avait ses propres moyens 
de connaître tous les détails de ce qu’il 
fallait savoir ! » remarquait-elle pensive-
ment…

Sichat Hachavoua
Traduit par Feiga Lubecki

LA LUMIÈRE ET SON RÉCEPTACLE

L’enseignement du Baal Chem Tov, 
la sagesse Divine qu’il nous révéla 
et dont il nous fit hériter, est lié à la 
venue du Machia’h.
Machia’h est une « lumière essen-
tielle ». L’enseignement du Baal 
Chem Tov, la ‘hassidout, est le ré-
ceptacle de cette grande lumière.

(D’après Likoutei Dibourim 
vol. 2, p. 572) H.N.
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Même si on n’a pas grand-chose, on ne doit pas laisser le pauvre 
sans rien. On s’efforcera de lui donner au moins une petite somme 
ou un aliment.
Quand on donne la Tsedaka, on s’efforce de donner le meilleur : « Ce-
lui qui désire se rajouter des mérites, forcera son mauvais penchant 
et ouvrira largement sa main. Tout ce qu’il donne pour la Mitsva, 
que ce soit le meilleur et le plus beau : s’il construit une synagogue, 
qu’elle soit plus belle que sa propre maison ; s’il accueille des invités, 
qu’il leur donne la meilleure portion… » (Choul’hane Arou’h Yoré Déa 
248 : 8).
Même si on donne sans intention, on a accompli la Mitsva : ainsi, si 
on a égaré de l’argent et qu’un pauvre l’a trouvé, on aura le mérite 
d’avoir donné la Tsedaka.
Il vaut mieux donner une somme correcte à un seul pauvre plutôt 
qu’un petit peu à plusieurs qui n’auront ainsi pas de quoi être sa-
tisfait. 
On donnera en priorité :
- A ses proches parents
- Aux pauvres de sa ville ; aux pauvres de Terre Sainte plutôt qu’aux 
pauvres de l’étranger
- Aux érudits plutôt qu’aux ignorants
- A ceux qui n’ont pas de quoi manger plutôt qu’à ceux qui n’ont pas 
de quoi se vêtir correctement
- A une femme plutôt qu’à un homme, à une fiancée orpheline plu-
tôt qu’à un fiancé orphelin.

F.L. (d’après Hamivtsaïm Kehil’hatam - Rav Shmuel Bistritzky)

Attention : ce feuillet ne peut pas être transporté dans le domaine public pendant le Chabbat.
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Ouvert du dimanche au jeudi de 8h à 21h
le vendredi de 8h jusqu'à 1h avant Chabbat

81 rue Jules Guesde
92300 Levallois

01 47 37 52 68
NOUVEAU

INEDIT 



Etude du RAMBAM
• MARDI 5 FÉVRIER – 30 CHEVAT
Mitsva positive n° 60 : Il s'agit du commandement qui nous a été or-
donné que toute bête offerte en sacrifice soit âgée d'au moins huit jours 
ou plus.
Mitsva négative n° 100 : Il nous est interdit d'offrir sur l'autel le salaire 
d'une prostituée ou le prix versé en échange d'un chien.
Mitsva négative n° 98: Il nous est interdit d'offrir sur l'autel du levain 
ou du miel.
Mitsva positive n° 62: Il s'agit du commandement nous enjoignant 
d'apporter du sel avec chaque offrande.
Mitsva négative n° 99: C'est l'interdiction qui nous est faite d'offrir un 
sacrifice sans sel.

• MERCREDI 6 FÉVRIER – 1er ADAR I
Mitsva positive n° 63: Il s'agit du commandement qui nous a été or-
donné à propos de la procédure de chaque holocauste.
Mitsva négative n° 146: C'est l'interdiction qui nous a été faite de man-
ger la chair d'un holocauste.
Mitsva positive n° 64: Il s'agit du commandement qui nous a été en-
joint d'offrir l'expiatoire, quel qu'il soit, de la manière prescrite.

• JEUDI 7 FÉVRIER – 2 ADAR I
Mitsva négative n° 139 : Il est interdit aux prêtres de manger la chair 
des offrandes expiatoires qui doivent être offertes "à l'intérieur" du 
Sanctuaire.
Mitsva négative n° 112: Il nous est interdit de détacher la tête du vo-
latile offert comme expiatoire pendant la "Mélika" (rupture de la tête à 
l'endroit de la nuque).

Mitsva positive n° 65: C'est le commandement qui nous a été enjoint 
selon lequel l'offrande délictive doit être offerte de la manière prescrite.

• VENDREDI 8 FÉVRIER – 3 ADAR I
Mitsva positive n° 89 : Il s'agit du commandement qui a été ordonné 
aux prêtres de consommer la viande des offrandes consacrées, c'est-
à-dire expiatoires et délictives, qui sont les sacrifices les plus sacrés.
Mitsva négative n° 145: C'est l'interdiction qui nous a été faite de 
consommer la chair des sacrifices expiatoires et des offrandes délic-
tives hors de l'enceinte du Temple. Elle s'applique aussi aux prêtres.
Mitsva négative n° 148: Il est interdit à un non Cohen de consommer 
les sacrifices Kodchei Kodachim.
 
• SAMEDI 9 FÉVRIER – 4 ADAR I
Mitsva positive n° 66 : Il s'agit du commandement qui nous a été en-
joint d'offrir l'offrande de paix de la manière prescrite.
Mitsva négative n° 147: C'est l'interdiction qui nous a été faite de 
consommer la chair des sacrifices de sainteté inférieure avant l'asper-
sion du sang.
Mitsva positive n° 67: Il s'agit du commandement qui nous a été en-
joint que l'offrande de l'oblation (Min'ha) soit présentée selon les rites 
prescrits, en respectant chacune de ses catégories.
Mitsva négative n° 102: Il est interdit d'employer de l'huile pour l'obla-
tion offerte comme expiatoire.
Mitsva négative n° 103: Il est interdit d'ajouter de l'encens à l'oblation 
offerte comme expiatoire.
Mitsva négative n° 138: C'est l'interdiction qui nous est faite de man-
ger l'oblation d'un pontife.

SOLUTION
NUMÉRIQUE 
SECURITE

01 80 91 59 14
Caméra &
Vidéo-Surveillance 
Alarme &
Télésurveillance 
Contrôle d’accès &
Interphonie 
Serrurerie &
Portes blindées
Store, Volet &
Rideau métallique 
Portail &
Porte de garage

INSTALLATION, MAINTENANCE & DÉPANNAGE

Prise de RDV : Feivel Basanger
01 41 83 19 23 / 06 21 65 58 71

32-36 rue de Stalingrad
93310 Le Pré S. Gervais
A 3MN DE LA PORTE DE PANTIN

LE NUMERO

1
DE LA COMMUNAUTÉ

 Service assuréavec Ahavat Israël
 Service 

 Porte à Porte

Liste des Universités, Écoles et Lycées visités par le Beth Loubavitch

Beth Loubavitch des Étudiants {Quartier Luxembourg-Sorbonne}
1, rue de l’Abbé de l’Épée - 75005 Paris - Tél.: 01 42 03 13 21 - bethloubavitch-etudiants.com

Toujours à vos côtés, le Beth Loubavitch vous accompagne pendant vos études. Vous recherchez des cours de 
Torah, des repas cachères etc., n’hésitez pas à prendre contact avec le délégué pour votre établissement.

ET AUSSI EN PROVINCE
Aix-en-Provence : A. Gerbi 06 03 90 36 17
Bourgogne :  H. Slonim  06 52 05 26 65
Caen :  M. Lewine 06 51 16 07 79
Cannes :  L. Gourevitch 07 82 56 39 91
Grenoble : Y. Lahiany 06 09 51 40 24
Le Havre : D. Lewine 06 50 77 96 39
Lille :  L. Dahan  07 81 10 39 44

Lyon :  S. Gurewitz  06 17 99 29 53
Marseille :  B. Bard  07 83 52 08 38
Montpellier :  P. Partouche  04 67 92 86 93
Metz :  Y. Atlan  06 28 34 85 01
Nancy :  M. Gabai  06 64 83 67 60
Nice :  M. Altabé  06 66 52 70 90
Orleans :  A. Engelberg  06 26 52 43 84

Reims :  M. Arnauve 07 53 07 06 66

Rennes :  M. Atlan  06 95 06 13 60

Rouen :  C. Lubecki  06 13 79 24 08

Strasbourg :  N. Paris  06 46 11 98 15

Pau/Bayonne :  M. Matusof  06 22 10 75 49

Toulouse :  G. Sebag  06 26 76 00 43

ב״ה

P A R I S
 PARIS 2 

M. Danow 06 10 22 02 77 
I. Lubecki 06 27 64 84 57
CNAM-INTEC, EDHEC, Ecole Eemi

PARIS 3 

M. Lubecki 06 66 90 73 60
57 rue Saintonge - Ecole Progress

 PARIS 5 et 6 

M. Arnauve 07 53 07 06 66
1 rue de l’Abbé de l’Épée

Univ. Paris I - Panthéon Sorbonne - Ecole 
Normal Supérieur - Univ. Paris VI - Pierre 
& Marie Curie - Univ. Paris V - Paris 
Descartes  - Univ. Paris VII - Garancière - 
Lycée Montaigne - Lycée Alsacienne

M. Apelbaum  06 61 78 00 20
63 rue Notre Dame des Champs

 PARIS 8

S.B. Kesselman 07 68 84 60 26
Quartier Miromesnil-Haussmann

 PARIS 10 

R. Lebar 06 74 27 72 55
Univ. Paris VII - Lariboisière
Progress Santé - CFA IGS

 PARIS 11 

M. Cohen 06 10 96 30 84
ESCP - Lycée Voltaire
L. Arnauve 06 65 01 18 20
19 rue S. Sabin - Lycée Progress

 PARIS 12 

Y. Martinez 06 61 10 62 10
Dentaire • Cours Spinoza
S. Michel de Picpus

 PARIS 13 

M. Lachkar 06 50 08 48 86
Univ. Paris I - Tolbiac - PSB - 
Paris School of Business 

Univ. Paris VI - La Pitié Salpêtrière 
Univ. Paris VII - Diderot (à côté de 
la BNF) - INALCO

 PARIS 15 

Y. Djian 06 63 55 15 55
Optique ISO  •  Ecole d’Immobilier 
Prépa Commercia 
A. Marciano 06 15 15 01 02
ESGC • Campus ESME
AEPO Optique • Lycée Fresnel

 PARIS 16 

M. Gabay 06 60 02 11 11
S.B. Kesselman 07 68 84 60 26

Univ. Paris IX - Dauphine 
Lycée Janson de Sailly - Descartes

 PARIS 17 

G. Lankar 06 24 03 71 22
Lycées: Ronsard, Carnot et Chaptal 
Y. Elbaz 06 50 07 33 09
Lycée La Rose Blanche, Cerene, Ecole 42

 PARIS 18 

S.B. Kesselman 07 68 84 60 26 
Univ. Paris VII - Bichat

 PARIS 19 

Raphael Halimi - 06 34 90 11 44 
Ecoles 

 PARIS 20 

David Atlan - 06 62 62 17 82 
La Prépa Santé - Groupe Diploma 

I L E - D E - F R A N C E
 78 

M. Nisenbaum 06 22 83 55 82
96 bis rue du Fortin 78180 Montigny-le-Bretonneux

Fac de médecine et de droit de S.-Quentin-
en-Yvelines et école d’ingénieur

L. Mimoun 06 65 96 26 26
HEC - Tecomah - Jouy en Josas

E. Cohen 06 19 64 17 64
79 ter, rue de la Paroisse 78000 Versailles

Lycée Hoche - Versailles
Lycée La Bruyère - Versailles

 91 

N. Sebag 06 50 24 24 63
Evry Ecoles: Télécom Ménagement / 
Telecom SudParis / Université d’Evry / 
Faculté des Métiers / IUT / ENSIIE

L. Mimoun 06 65 96 26 26
40, rue Alphonse Daudet 91400 Saclay

Supéléc - Gif Sur Yvette - Ecole cen-
trale Paris • IUT - Bures sur Yvette • 
Campus Orsay - Orsay

 92 

Y. Chiche 06 99 16 75 67
Prépa Hec - Clamart, Centrale-
Châtenay Malabry

C. Mergui 06 23 28 96 73
Pôle Universitaire - ENASSE - IPASSE 
- Ecole des Cadres, La Défense

L. Azimov 06 63 04 51 90
Lycées: S. James et Pasteur 
- Neuilly sur Seine

M. Arnauve 07 53 07 06 66
Univ. Paris X - Nanterre

D. Mimoun 06 14 25 67 81
Univ. Paris V - Paris Descartes • 
Malakoff • Univ. Paris V (Dentaire) - 
Paris Descartes • Montrouge

M. Abitboul 07 83 95 81 77
Dentaire Montrouge

L. Mimoun 06 65 96 26 26
Lakanal, IUT, Jean Monet - Sceaux 
Pharmacie Châtenay-Malabry

 93

S.B. Kesselman 07 68 84 60 26 
Univ. Paris XIII - SMBH - Bobigny

 94 

S.B. Kesselman 07 68 84 60 26
IUT-ESTP - ENS – Cachan

H. Dawidowicz 06 60 83 24 04
Univ. Paris XII - Val-de-Marne 

Univ. Paris Est Créteil Droit - Créteil 

H. Drookman 06 16 15 57 64
Lycées: Arsonval - Marcelin Berthelot

L. Zerbib 06 46 87 62 08
Efrei SUP’Biotech - Villejuif - EPITA

 95 

M. Dawidowicz 06 10 25 15 28
ESSEC, Cergy Pontoise - EISTI - 
ENSEA - Université des Chênes - 
institut polytechnique S.-Louis

“Bibliobus” du Beth Loubavitch 
présent devant l’établissement



RENSEIGNEMENTS ET RÉSERVATIONS :

C.S.B.L.  |  8, rue Lamartine - 75009 Paris  |  Tél: 01 42 80 04 05  |  blgala@yahoo.fr
Participation : 600 € / COUPLE  •  Soutien : 1 000 € / COUPLE

ב״ה

Vous êtes cordialement conviés à participer au

Mercredi 13 février 2019 à 19h30 
8 Adar I 5779

Salons DOCK PULLMAN 
50, av. du Président Wilson - 93210 La Plaine S.-Denis

des institutions du BETH LOUBAVITCH 
fondées par Rav Shmouel Azimov ע”ה
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